
 

ANNEXE 3 bis 

PROCES VERBAL  
DE RECEPTION D’UNE BOUCHE D’INCENDIE 

Version 5 

21/05/2025 

 

Référentiels applicables :  
- Règlement Départemental de Défense extérieure contre l’Incendie, RDDECI 
- Norme d’installation NF S 62-200 / Norme de signalisation NF S 61-221 

 

CARACTERISTIQUES DE LA BOUCHE D’INCENDIE (BI) 

N° attribué par le SDIS  Fabricant de la BI 
 
 

Adresse 

 

 

 
 Commune  

Ø canalisation  Statut □  Public      □   Privé 

Pression statique                                   bars Date du contrôle  

P dynamique à 60m3/h                                    bars 

Contrôleur  

Débit à 1 bar                                   m3/h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TRANSMETTRE CETTE FICHE AU SERVICE COMPETENT DE LA COMMUNE AVEC COPIE A gir@sdis49.fr ET SOLLICITER UNE 
RECONNAISSANCE OPERATIONNELLE INITIALE PAR LE CENTRE DE SECOURS DU SECTEUR. LA BOUCHE D’INCENDIE NE SERA 
OFFICIELLEMENT DISPONIBLE QU’A L’ISSUE DE CETTE R.O.I 

J’atteste que la bouche d’incendie installée est conforme à la norme NF S62-200 et délivre débit nominale de 
60m3/h sans jamais être inférieur à 30m3/h. Date, Nom et signature du gestionnaire 

 

 

 

1 à 5m au plus 

0.50 m 

Plaque signalétique 

NFS 61221 

Espace 

libre 

 

 

 

 

 
Carré de manœuvre 

« 30x30 mm » 

Compatible avec la 

clé de barrage.  

Diamètre en mm de la BI 

Diamètre en mm de la conduite 

Distance en m, entre le centre de la bouche et le mur 

ou poteau où se trouve la plaque 

Distance latérale en m, entre la plaque et l’axe de la 

bouche  
N° départemental du point d’eau 

Couvercle peint 

en rouge 

mailto:operations@sdis49.fr

